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Recommandation UIT-T V.80 
 

Commande d'équipements ETCD dans la bande et modes synchrones de données pour 
équipements ETTD asynchrones 

AMENDEMENT 1 

 

 

 

Résumé 
Le présent amendement modifie l'édition 1996 de la Rec. UIT-T V.80 et doit être lu conjointement 
avec cette Recommandation. 

 

 

Source 
L'Amendement 1 de la Recommandation V.80 de l'UIT-T, élaboré par la Commission d'études 16 
(2001-2004) de l'UIT-T, a été approuvé le 29 juillet 2001 selon la procédure définie dans la 
Résolution 1 de l'AMNT. 

 

 

 

 



 

ii UIT-T V.80/Amd.1 (07/2001) 

AVANT-PROPOS 

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans le 
domaine des télécommunications. L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un 
organe permanent de l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, 
et émet à ce sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle 
mondiale. 

L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 
détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour 
des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la 
Résolution 1 de l'AMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée 
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en �uvre de la présente Recommandation 
puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas position en ce qui 
concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, qu'ils soient 
revendiqués par un Membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure d'élaboration des 
Recommandations. 

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT avait été avisée de l'existence d'une propriété 
intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en �uvre la présente Recommandation. 
Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé 
aux responsables de la mise en �uvre de consulter la base de données des brevets du TSB. 
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Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous 
quelque forme que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les 
microfilms, sans l'accord écrit de l'UIT. 
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Recommandation UIT-T V.80 

Commande d'équipements ETCD dans la bande et modes synchrones de données pour 
équipements ETTD asynchrones 

AMENDEMENT 1 

1 Tableau 10 

Remplacer le Tableau 10 par le nouveau tableau ci-dessous. 

Cette modification consiste en l'adjonction au Tableau 10 de codes pour les débits de fonctionnement 
supplémentaires qui sont destinés à la prise en charge des systèmes cellulaires. 

Tableau 10/V.80 � Valeurs des débits pour les commandes/indications de mode d'accès 
synchrone (valeurs pour paramètres <tx>, <rx>, <maxp>, <prate>) 

Symbole Code hex Débit de fonctionnement du canal 
primaire ou en duplex 

<p12> 20h 1 200 bit/s 
<p24> 21h 2 400 bit/s 
<p48> 22h 4 800 bit/s 
<p72> 23h 7 200 bit/s 
<p96> 24h 9 600 bit/s 

<p120> 25h 12 000 bit/s 
<p144> 26h 14 400 bit/s 
<p168> 27h 16 800 bit/s 
<p192> 28h 19 200 bit/s 
<p216> 29h 21 600 bit/s 
<p240> 2Ah 24 000 bit/s 
<p264> 2Bh 26 400 bit/s 
<p288> 2Ch 28 800 bit/s 
<p312> 2Dh 31 200 bit/s 
<p336> 2Eh 33 600 bit/s 
<p320> 2Fh 32 000 bit/s 
<p560> 30h 56 000 bit/s 
<p640> 31h 64 000 bit/s 
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